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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, après le mot :

« covid-19 »,

insérer les mots :

« , du résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la 
covid-19 ou d’un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Cet amendement vise à subordonner l'accès à certains lieux à la présentation soit d’un justificatif de 
statut vaccinal, soit du résultat d'un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une 
contamination par la covid-19, soit d'un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19, soit 
d'un certificat de rétablissement à la suite d'une contamination par la covid-19.

En effet, selon une étude britannique, face au variant Omicron, le vaccin n'a qu'une efficacité très 
relative (45 %). Instaurer un passe vaccinal alors même que le vaccin n'empêche ni la transmission 
du virus ni la protection des personnes est un non sens. Cet amendement de repli entend privilégier 
le recours des tests de dépistage virologique, qui permet de s'assurer que le virus ne circulera 
effectivement pas.


